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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral complémentaire portant modification du plan d’épandage des boues papetières
provenant de l’usine de la société Papeteries Léon MARTIN à Engomer

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.181-14, R.181-45 et R. 181-46 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  complémentaire  du  23  décembre  2013  autorisant  la  valorisation  par
épandage des boues papetières provenant de l’usine de la société Papeteries Léon MARTIN
à Engomer ;

Vu le courrier du 13 novembre 2020 de la société Papeteries Léon MARTIN ;

Vu le bilan agronomique des épandages des boues papetières de l’usine de la société Papeteries
Léon MARTIN, établi pour la campagne 2020 ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 4 décembre 2020 ;

Considérant que la parcelle référencée 05-16 est, selon le bilan agronomique susvisé, en majeure
partie apte à l’épandage des boues papetières issues de l’usine de la société Papeteries
Léon MARTIN ;

Considérant la nécessité de mettre à jour le plan d'épandage des boues papetières, issues du
procédé de fabrication de la pâte à papier à partir de papiers recyclés et de pâte à papier,
afin d’intégrer cette parcelle ;

Considérant que par lettre en date du 16 décembre 2020, la société Papeteries Léon MARTIN a
eu connaissance du projet d’arrêté préfectoral complémentaire ;

Considérant l’absence d’observations de la part de la société Papeteries Léon MARTIN ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 :

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels
qui leur sont applicables, les installations exploitées par la société Papeteries Léon MARTIN sur
la commune d’Engomer sont soumises aux prescriptions complémentaires suivantes.

Ces dispositions  sont  prescrites  en  complément  des  prescriptions  techniques  imposées  par
l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 susvisé.

Article 2 :

Le paragraphe suivant de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 :

« Les surfaces épandables sont répertoriées par commune en annexe C du présent arrêté. 

L'épandage est autorisé sur 140 hectares situés sur les territoires des communes de Betchat,
Caumont, Gajan, Lacave, Mercenac, Prat-Bonrepaux et Taurignan-Vieux.

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
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Parmi ces parcelles : 

• 90  ha  épandables,  ne  présentent  aucune  contre-indication  à  l'épandage  ni  aucune
restriction autre que celles préconisées par l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 susvisé, elles
sont notées en aptitude 2, en référence au point 1 de l'annexe A du présent arrêté.

• 50 ha épandables, doivent être épandues en dehors des épisodes pluvieux sur sols bien
ressuyés, elles sont classées en aptitude 1B, en référence au point 1 de l'annexe A du présent
arrêté.

Le  détail  parcellaire  ainsi  que  les  notations  en  aptitude  sont  indiqués  dans  le  dossier  de
demande susvisé du 29 août 2013. »

est remplacé par le paragraphe ci-dessous :

« Les surfaces épandables sont répertoriées par commune en annexe C du présent arrêté. 

L'épandage est autorisé sur 142,7 hectares situés sur les territoires des communes de Betchat,
Caumont, Gajan, Lacave, Mercenac, Prat-Bonrepaux et taurignan-Vieux.

Parmi ces parcelles : 

• 92,7  ha  épandables,  ne  présentent  aucune  contre-indication  à  l'épandage,  ni  aucune
restriction autre que celles préconisées par l'arrêté ministériel du 3 avril 2000 susvisé, elles
sont notées en aptitude 2, en référence au point 1 de l'annexe A du présent arrêté.

• 50 ha épandables, doivent être épandues en dehors des épisodes pluvieux sur sols bien
ressuyés, elles sont classées en aptitude 1B, en référence au point 1 de l'annexe A du présent
arrêté.

Le  détail  parcellaire  ainsi  que  les  notations  en  aptitude  sont  indiqués  dans  le  dossier  de
demande  du 29 août 2013 déposé et annexé au courrier de la société PAPETERIES LEON
MARTIN en date du 11 septembre 2013 et concernant la mise à jour de son plan d'épandage,
complété par le bilan agronomique établi pour l’année 2020 ».

Article 3 :

Les dispositions de l’annexe C de l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 sont remplacées par
les dispositions suivantes :

ANNEXE C DE L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 23 DECEMBRE 2013

Épandage des boues de la station d’épuration de la papeterie d’Engomer de la société
papeteries Léon MARTIN

Surfaces épandables par communes

• Betchat : 15,32 ha

• Caumont : 1,09 ha

• Gajan : 41,47 ha

• Lacave : 34,55 ha

• Mercenac : 22,30 ha

• Prat-Bonrepaux : 25,69 ha

• Taurignan-Vieux : 2,59 ha

Article 4 : Sanctions

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraînent
l’application des sanctions administratives et pénales prévues par le titre VII du livre Ier du code
de l’environnement.
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Article 5 : Frais

Tous les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de
l’exploitant.

Article 6 : Délais et voies de recours

En application de l’article L. 514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Toulouse par courrier ou par l’application
informatique Télérecours, accessible par le lien internet http://www.telerecours.fr, par :

1° les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour
les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de l’environnement, dans un délai
de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage du présent arrêté ;

2° les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où
l’arrêté leur a été notifié.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de
l’arrêté portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 7 : Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, en vue de
l’information des tiers :

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d’Engomer et peut y être consultée ;

2°  Un extrait  de cet  arrêté est  affiché à la  mairie d’Engomer pendant  une durée minimum
d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du
maire ;

3° L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État de l’Ariège, pendant une durée
minimale de quatre mois.

L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ariège,  le  sous-préfet  de  St-Girons,  le  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Occitanie et le maire de la
commune d’Engomer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la société
Papeteries Léon MARTIN.

Fait à Foix, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de l’appui territorial

Cellule environnement

Arrêté préfectoral de prescriptions spéciales imposant à la société Ariège Biomasse Cogénération (ABC)
la réalisation d’une évaluation de l’impact environnemental et sanitaire des déversements de cendres

réalisés au lieu-dit « Las Costes » à Foix et route de Montoulieu à Montoulieu

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 512-12 et R. 512-53 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 12  décembre 2014  relatif  aux  conditions  d’admission  des  déchets
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations
de  stockage  de  déchets  inertes  relevant  de  la  rubrique  2760  de  la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement, et en particulier son annexe II ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 30 octobre 2020 ;

Vu l’avis du conseil  départemental  des risques sanitaires et technologiques du  17 décembre
2020 ;

Vu la  transmission  du  projet  d’arrêté  à  la  société  Ariège  Biomasse  Cogénération (ABC)  
le 21 décembre 2020 ;

Considérant que la  visite  d’inspection du 2  mars 2020 a  permis  de mettre  en évidence un
déversement de cendres provenant de la société ABC sur les parcelles n°8298 et 8300, sises
lieu-dit « Las Costes », du plan cadastral de la commune de Foix ;

Considérant que  la  visite  d’inspection  du 7  mai  2020  a  permis  de  mettre  en  évidence  un
déversement de cendres provenant de la société ABC sur les parcelles n°609, 2745, 2748,
2749 et 2750, sises route de Montoulieu, du plan cadastral de la commune de Montoulieu ;

Considérant qu’au  vu  des  analyses  des  cendres  transmises  par  la  société  ABC,  celles-ci  ne
peuvent être considérées comme des déchets inertes ou assimilés ;

Considérant que les terrains sur lesquels ont été effectués ces déversements ne se situent pas
dans l’emprise d’une installation de stockage de déchets régulièrement autorisée au titre de
la  rubrique  2760-1  ou  2760-2-b  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement ;

Considérant que le stockage de ces cendres dans le cadre d’une installation non autorisée à cet
effet ne permet pas de préserver les intérêts protégés au titre de l’article L. 511-1 du code de
l’environnement, et est en particulier susceptible de nuire à la protection de la faune et de
la flore et de porter atteinte à la qualité des sols et des eaux superficielles et souterraines ;

Considérant qu’il convient ainsi d’imposer à la société ABC la réalisation d’une évaluation de
l’impact  environnemental  et  sanitaire  des  stockages  de  cendres  réalisés  à  Foix  et  à
Montoulieu, afin de définir les éventuelles mesures de surveillance dans l’environnement à
mettre en place et les éventuelles actions de gestion vis-à-vis des impacts identifiés ;

Considérant l’absence d’observations de la part de la société ABC ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège :

A R R Ê T E
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Article 1 – Titulaire

La société Ariège Biomasse Cogénération (ABC) est tenue de se conformer aux dispositions du
présent  arrêté  pour  la  poursuite  de  l’exploitation  de  son  installation  de  cogénération
fonctionnant à partir de biomasse bois située lieu-dit « les Clauses » à Montgaillard.

Article 2 – Évaluation des impacts liés aux déversements de cendres de combustion

La société ABC réalise une étude d’évaluation à court, moyen et long terme, des impacts sur
l’environnement  et  la  santé  des  déversements  de  cendres  de  combustion  sur  les  terrains
désignés ci-après et localisés sur les plans figurant en annexe du présent arrêté, non autorisés
pour ce faire au titre des rubriques 2760-1 et/ou 2760-2-b de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement :

• parcelles n° 8298 et 8300, sises lieu-dit « Las Costes », sur le territoire de la commune de
Foix ;

• parcelles n° 609, 2745, 2748, 2749 et 2750, sises route de Montoulieu, du plan cadastral
de la commune de Montoulieu.

L’étude prend notamment en compte les milieux suivants : eaux superficielles, eaux souterraines
et sols. Elle comporte également une étude géotechnique concernant la stabilité des dépôts.

L’étude contient les propositions de l’exploitant, assorties d’un calendrier de réalisation et dune
estimation du coût de mise en œuvre, relatives :

• à la surveillance des impacts sur l’environnement et la santé le cas échéant ;

• aux actions de gestion à mettre en œuvre vis-à-vis des impacts identifiés.

Cette évaluation est conduite dans le respect de la réglementation en vigueur et suivant les
méthodologies reconnues par le ministère de la transition écologique.

Dans  le  cadre  de  l’étude,  la  société  ABC  procède  à  la  caractérisation  de  ses  cendres  de
combustion, afin de déterminer les filières de traitement autorisées, et à l’évaluation technique
et économique d’une valorisation de ces cendres selon la ou les filières identifiées.

Article 3 – Délais de réalisation

La société ABC transmet à la préfète et à l’inspection des installations classées, aux formats
papier et numérique, l’étude prescrite à l’article 2 pour les deux sites identifiés au plus tard dans
un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 4 – Excavation

Dans le cas où les actions de gestion déterminées dans le cadre de l’étude mentionnée à l’article
2  consisteraient  en  l’excavation  des  cendres  de  combustion  déversées  sur  les  terrains
mentionnés au même article, la société ABC informe la préfète et l’inspection des installations
classées de sa décision d’excaver ces cendres de combustions au plus tard à l’expiration du délai
fixé  à  l’article  3,  accompagné du calendrier  de  réalisation  de  l’excavation  et  des  éléments
justifiant d’un traitement ultérieur  (valorisation ou élimination)   des cendres de combustion
selon une filière autorisée. Cette décision est prise en concertation avec les propriétaires des
terrains concernés.

L’excavation des cendres de combustion sera effective dans un délai maximal d’un an à compter
de l’information faite à la préfète par la société ABC.
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Article 5 – Frais

Tous les frais occasionnés par l’application du présent arrêté sont à la charge de la société ABC.

Article 6 – Sanctions

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1er ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu par ce même article,  et  indépendamment des poursuites pénales qui  pourraient être
engagées, il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L.171-8
du code de l’environnement.

Article 7 – Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction.  Elle  peut être déférée à la  juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse,  dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à compter de la notification
ou de la publication du présent arrêté.

La saisine du tribunal administratif peut être effectuée par courrier ou par voie électronique par
le biais de l’application Télérecours accessible sur le site https://www.telerecours.fr/.

Article 8 – Publicité

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des tiers,
le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État en Ariège pendant une
durée minimale de deux mois.

Article 9 – Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Ariège,  les  maires  des  communes  de  Foix  et
Montoulieu et le directeur de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du
logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la société ABC et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Foix, le 19 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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ANNEXES

Parcelles cadastrales où ont été déversées les cendres de combustion à Foix
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Parcelles cadastrales où ont été déversées les cendres de combustion à Montoulieu
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Secrétariat général commun départemental
Service des ressources humaines

Affaire suivie par Alain CANAL
Tél : 05 61 02 11 14

Courriel : alain.canal@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral
portant modification dans la désignation des membres

du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la préfecture de l'Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu  la  loi  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 24 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n°88-123 du 4 février 1988 modifié relatif  aux comités d’hygiène et de sécurité des
services de préfectures ;

Vu  le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatifs  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2012 portant création d'un comité d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail ;

Vu l'arrêté préfectoral du 5 juin 2018 fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail de la préfecture de l’Ariège ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 janvier 2019 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à
désigner des représentants du personnel au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions
de travail de la préfecture de l’Ariège;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2019 fixant la désignation des membres du CHSCT ;
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats aux élections professionnelles du 7 décembre

2018 ;
Vu les désignations des membres du CHSCT proposées par le syndicat UATS – UNSA en date du

20 décembre 2018 ;
Vu les désignations des membres du CHSCT proposées par le syndicat FSMI- FORCE OUVRIERE

en date du 27 décembre 2018 ;
Vu la  demande du syndicat  FSMI  – FORCE OUVRIERE en  date du 19  novembre 2020  pour

changer des représentants titulaires et suppléants suite au départ de deux membres ;
Vu la  demande du syndicat  UATS-UNSA en  date  du 11  décembre 2020  pour  remplacer  un

représentant suppléant ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège

A R R Ê T E

Article 1 : L’article 2 de l’arrêté du 22 janvier 2019 portant désignation des membres du CHSCT 
de la préfecture de l’Ariège est modifié comme suit :
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Syndicat UATS-UNSA      

Titulaires 

M. Mohamed MEKHNACHE

M. David MADROLLE

Suppléants

Mme Isabelle NIVELLE

Mme Françoise AMORIN

Article 2: Le reste sans changement

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix, le 13 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

signé

Stéphane DONNOT

2
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr   

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral portant composition de la commission
départementale des gens du voyage

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage,

Vu le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 modifié relatif à la composition et au fonctionnement
de la commission départementale consultative des gens du voyage,

Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 27 novembre 2019 portant modification de la composition
de la commission départementale des gens du voyage,

Vu les désignations opérées par l’association des maires et élus de l’Ariège

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2019 portant composition de la commission
départementale des gens du voyage est modifié et doit se lire désormais ainsi qu’il suit :

La commission départementale consultative des gens du voyage présidée conjointement par la
préfète  et  la  présidente  du  conseil  départemental  de  l’Ariège,  ou  leurs  représentants,  est
composée ainsi qu’il suit :

Représentants des services de l’État     :

- La sous-préfète de Pamiers, chargée de mission pour l’élaboration du schéma départemental
des gens du voyage,

- La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou
son représentant,

 - Le directeur départemental des territoires, ou son représentant,
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 - Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant,

 -Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège, ou son représentant.

Représentants du conseil départemental

Titulaires : 

- M. Jean-Claude COMBRES, conseiller départemental du canton de Pamiers 2,

- M. Marc SANCHEZ, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes,

- Mme Magalie BERNERE, conseiller départemental du canton des Portes du Couserans,

- Mme Marie-France VILAPLANA,  Conseiller départemental du canton de Pamiers 1,

Suppléants

- Mme Monique BORDES, conseiller départemental du canton de  Pamiers 2,

- Mme Jessica MIQUEL, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes, 

- Mme Géraldine PONS, conseiller départemental du canton des Portes d’Ariège,

- M. Jean-Paul FERRE, conseiller départemental du canton de Val d’Ariège.

      

Représentants des communes

Titulaire :

- Mme Martine ESTEBAN, Maire de Varilhes,

Suppléant

- M. Daniel COURNEIL, Maire de Bonnac.

      

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale

 Titulaires :

– M. Jean-Paul ALBA, vice-président délégué à l’habitat, à la politique de la ville et aux gens du
voyage -Communauté d’agglomération Pays de Foix Varilhes

- M.  Jean-Luc TORRECILLAS,  Vice-Président  CIAS de la  Communauté de communes du Pays
d’Olmes

- M. Jean-Jacques MÉRIC, Vice-président de la Commission prévention sécurité abattoir de la
Communauté de communes Couserans Pyrénées

- Mme Françoise LAGREU CORBALAN, Vice-présidente de la Communauté de communes Portes
d’Ariège Pyrénées

Suppléants

-  M.  Jean-Bernard  FOURNIÉ,  Vice-président  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Tarascon

- M. Daniel GÉRAUD, Vice-président de la Communauté de communes de la Haute-Ariège

- Mme Liliane DESCUNS, Vice-présidente de la Communauté de communes de l’Arize Lèze

- M. André ROQUES, Vice-président de la Communauté de communes du Pays de Mirepoix
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Personnalités qualifiées

- Mme Maryse GARGAUD, association « Chave Foun Winta »,

- M. Joseph STIMBACH, association « Chave Foun Winta », 

- M. Gabriel MEDOU, action grand passage (AGP),

- M. Grégory OJEDA, action grand passage (AGP),

- M. Christian MORISSE, Ligue des Droits de l’Homme.

Représentants de la mutualité sociale agricole

Titulaire

- Mme. Laurence D’ALDEGUIER, présidente MSA Midi Pyrénées Sud

Suppléant

- Monsieur Philippe CLARAC, président du Comité départemental de l’Ariège de la MSA

MSA Midi-Pyrénées Sud

      

Représentants de la Caisse d’Allocations Familiales

Titulaire

- Mme Edith AUTHIE,

Suppléante

- Mme Martine SERRANO.

Le  directeur  départemental  des  services  de  l’éducation  nationale  pourra  être  associé  aux
travaux de la commission en qualité d’expert selon les besoins.

Article 2

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral  du 15 décembre 2020 portant modification de
l’arrêté préfectoral portant composition de la commission départementale des gens du voyage

Article 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse,
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture et la présidente du conseil départemental sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 15 janvier 2021

La préfète 

Sylvie FEUCHER

signé
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral
autorisant un établissement, visé à l’article 40 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, à
accueillir du public pour la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport

routier dans le département de l’Ariège

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1, L. 3136-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-2 et L. 2215-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’État d'Urgence Sanitaire  et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du 25 novembre 2020 portant  nomination  de  Madame Sylvie  DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment son article
40 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2020 autorisant un établissement, visé à l’article 40 du décret
n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, à accueillir du public pour la restauration assurée au bénéfice
exclusif des professionnels du transport routier dans le département de l’Ariège ;

Vu la liste établie par la DREAL Occitanie recensant un établissement, dans le département, autorisé à
accueillir du public pour la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport
routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que l’émergence d’un
nouveau coronavirus (Covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée internationale ;

Considérant que le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié autorise les établissements visés au I
de son article 40 à :

-  accueillir  du public,  sans  limitation  horaire,  pour  la  restauration  assurée  au bénéfice exclusif  des
professionnels du transport routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle, la liste
des établissements concernés étant arrêtée par le représentant de l’État dans le département ;

- accueillir du public pour les besoins de la vente à emporter entre 6 heures et 18 heures.
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Considérant la localisation des établissements visés au I de l’article 40 du décret n°2020-1310 modifié à
proximité des axes routiers et leur fréquentation habituelle par les professionnels du transport routier ;

Considérant qu’il  convient de veiller à ce que les professionnels  routiers,  dont la mobilisation pour
garantir  la  continuité  des  chaînes  alimentaire  et  logistique est  totale  durant  la  crise,  assurent  leur
mission dans des conditions de travail dignes et adaptées aux conditions climatiques ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

Jusqu'à nouvel ordre, l’établissement « Chez Pierrot » sis 15, avenue des Guinguettes, 09100 LES PUJOLS
est autorisé :

-  à accueillir  du public, sans limitation horaire, pour la restauration assurée au bénéfice exclusif des
professionnels du transport routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle,

- à accueillir du public pour les besoins de la vente à emporter entre 6 heures et 18 heures.

Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire l’objet dans le même délai d’un
recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l’Ariège  ou d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de
l’Intérieur. 

Article 3     :  

La  sous-préfète  d’arrondissement  de  Pamiers,  le  directeur  des  services  du  Cabinet,  le  maire  de  la
commune de Les Pujols, le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 19 janvier 2021

signé

Sylvie FEUCHER

2
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PRÉFECTURE
Cabinet de la préfète

Service des sécurités
Bureau de la sécurité civile

Courriel : pr  ef-defense-protection-civile  @ariege.gouv.fr  

Arrêté préfectoral 
réglementant le port du masque sanitaire

dans le département de l’Ariège

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 3131-1, L. 3136-1 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 et L 2215-1 ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’État d'Urgence Sani-
taire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER
en qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales néces-
saires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’instruction ministérielle INTK20217221C du 11 août 2020 relative au contrôle du respect des
mesures barrières et de prévention et à l’intensification du port du masque ;

Vu l'avis favorable de l'Agence Régionale de Santé en date du 19 janvier 2021 ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 janvier 2021 réglementant le port du masque sanitaire dans
le département de l’Ariège ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-Cov-2 ;

Considérant qu’aux termes des dispositions du II de l’article 1er du décret 2020-1310 susvisé :
« dans les cas où le port du masque n’est pas prescrit par le présent décret, le préfet de dépar-
tement est habilité à le rendre obligatoire, sauf dans les locaux d’habitation, lorsque les circons-
tances locales l’exigent » ;

Considérant la nécessité qui s’attache à la prévention de tout comportement de nature à aug-
menter ou à favoriser les risques de contagion, en particulier dans l’espace public à forte fré-
quentation et, par suite, propices à la circulation du virus ; qu’en outre, une hausse des contami-
nations et un afflux massif de patients seraient de nature à détériorer les capacités d’accueil du
système médical départemental ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées
aux risques encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les consé-
quences et les menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections par
des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;
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Considérant que le taux d'incidence atteint 170,6 pour 100 000 habitants, dans le département
de l'Ariège, pour la période du 10 au 16 janvier 2021 ;

Considérant, en outre, que la pression sur le système hospitalier reste forte en Ariège, avec 55
hospitalisations en cours exclusivement dues au covid-19, et fait porter un risque sur la prise en
charge des patients covid et non covid ;

Considérant que, pour la période du 10 au 16 janvier 2021, il est constaté que les territoires du
Pays d'Olmes (taux d’incidence de 212,8/100 000 habitants) et du Pays de Foix-Varilhes (taux d’in-
cidence de 185,2/100 000 habitants) restent fortement impactés ;

Considérant que la densité de population dans les communes de Foix (493,4 h/km²), Pamiers
(341,9 h/km²), Saint-Girons (333,7 h/km²) et Lavelanet (488,2 h/km²) est largement supérieure à la
moyenne départementale (31,2 h/km²) et de la moyenne nationale (105 h/km²), et induit une
plus forte concentration de population dans ces agglomérations ;

Considérant que la commune d’Ax-les-Thermes voit sa population augmenter fortement en pé-
riode hivernale compte tenu de la proximité des stations de ski et que le taux d'incidence de la
communauté de communes de la Haute-Ariège enregistré pour la période du 10 au 16 janvier
2021 s'élève à 282,8 pour 100 000 habitants ;

Considérant que, au regard des données sanitaires qui soulignent la forte circulation du SARS-
Cov-2 sur le territoire, il apparaît que les seules recommandations de respect des gestes barrière
ne suffisent pas à contrôler l’épidémie ;

Considérant que le port du masque obligatoire, pour les personnes de onze ans et plus, dans
l’espace public, constitue une mesure de nature à limiter le risque de circulation du virus ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1     :   Jusqu’au 1er février 2021 inclus, l’obligation du port de masque sanitaire est instaurée,
pour les personnes de onze ans et plus se trouvant sur la voie publique ou dans un lieu acces-
sible au public, sauf lorsqu’elles pratiquent une activité physique ou sportive, dans les com-
munes suivantes :

• Pamiers,
• Saint-Jean du Falga,
• Foix,
• Montgaillard,
• Ferrières-sur-Ariège,
• Saint-Paul-de-Jarrat,
• Lavelanet,
• Laroque d’Olmes,
• Tarascon-sur-Ariège,
• Quié,
• Ax-les-Thermes,
• Saint-Girons,
• Saint-Lizier.

Article 2     :   Jusqu’au 1er février 2021 inclus, le port du masque sanitaire est également obligatoire
pour les adultes et les enfants de onze ans et plus, sur l’ensemble des marchés, foires, brocantes
ou vide-greniers organisés sur tout le territoire départemental, ainsi que dans un périmètre de
50 mètres aux abords des établissements scolaires.

Article     3     :   L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté ne s’applique pas aux per-
sonnes en situation de handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et
qui mettent en œuvre les mesures sanitaires, définies en annexe du décret n° 2020-1310 du 29
octobre 2020, de nature à prévenir la propagation du virus.

2

09 – PREFECTURE – SERVICE DES SECURITES - 09-2021-01-19-004 - Arrêté préfectoral 
réglementant le port du masque sanitaire
dans le département de l’Ariège

39



Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la
violation des  mesures prévues par  le  présent  arrêté est  punie  de l’amende prévue pour  les
contraventions de 4  classe (135 euros) et, en cas de récidive dans les 15 jours, d’une amendeᵉ
prévue pour les contraventions de 5  classe (jusqu’à 1ᵉ  500 €) ou en cas de violation à plus de
trois  reprises dans un délai  de trente jours,  de six  mois d’emprisonnement et  à 3750 euros
d’amende, ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article 5 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement à compter de sa date de publica-
tion au recueil départemental des actes administratifs de la préfecture.

Article 6     :   L'arrêté préfectoral du 7 janvier 2021 réglementant le port du masque pour les per-
sonnes de onze ans et plus dans le département de l’Ariège est abrogé.

Article 7     : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal admi-
nistratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publica-
tion.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8     :   Les maires des communes du département sont chargés de la publicité et de l’affi-
chage des dispositions du présent arrêté.

Article 9     :   Les sous-préfets d’arrondissement de Foix, Pamiers et Saint-Girons, le directeur des
services du Cabinet, les maires du département, le directeur départemental de la sécurité pu-
blique,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 19 janvier 2021

signé

Sylvie FEUCHER
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